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Luxembourg, le 31er mars 2023 
 
Circulaire n° 2023-045  
 

Circulaire 
aux administrations communales 

 
 
Objet : Elections communales du 11 juin 2023 – Jetons de présence et indemnités des 
personnes composant les bureaux de vote 
 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre,  

La présente circulaire est destinée à aider les administrations communales dans l’application correcte 
du règlement grand-ducal modifié du 19 mars 2014 portant fixation des jetons de présence et des 
indemnités des personnes composant les bureaux de vote lors des élections législatives, européennes 
et communales.  

Lors d’élections communales les montants à allouer aux présidents, secrétaires, secrétaires-adjoints, 
assesseurs, assesseurs suppléants et calculateurs sont issus de l’application des articles 1, 2, alinéa 1er, 
lettres a) à c), 3 et 5 du règlement grand-ducal précité. Des jetons de présence au titre de l’article 3 
sont dus si des opérations de recensement général des votes et d’attribution des sièges ont 
effectivement eu lieu le lendemain des élections.  

Un tableau reprenant les montants exacts des jetons de présence et des indemnités à allouer est joint 
à la présente. 

Enfin, les montants dus sont payés par les communes sur le vu de déclarations établies en double 
exemplaire, certifiées sincères par les intéressés et visées par le président du bureau de vote principal 
de la commune. J’invite les administrations communales à mettre à disposition des bureaux de vote le 
formulaire de déclaration 28MP en format « writable pdf » annexé à la circulaire n°2023-027 du 22 
février 2023.  

Finalement, je tiens à ajouter qu’une version consolidée du règlement grand-ducal précité et de la loi 
électorale modifiée du 18 février 2003 sera mise à disposition des bureaux de vote.  

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, l’expression de ma parfaite 
considération. 

 
La Ministre de l’Intérieur 

 
 
 
 

Taina Bofferding 


	Circulaire




Jetons de présence et indemnités lors des élections communales du 11 juin 2023


AVANT LE JOUR DES ELECTIONS 9,214


(art. 2)


Nature Destinataire


Montant forfaitaire 


(art. 2.a)


Montant par bureau de vote 


de la commune chef-lieu de 


circonscription (art. 2.b)   


Montant par bureau de vote 


de la commune (art. 2.c.)


Indemnités Présidents des bureaux principaux des circonscriptions 221,14 € 33,18 €


Secrétaires des bureaux principaux des circonscriptions 221,14 € 33,18 €


Secrétaires adjoints des bureaux principaux des circonscriptions 221,14 € 33,18 €


Présidents des bureaux principaux des autres communes 110,57 € 33,18 €


Secrétaires des bureaux principaux des autres communes 110,57 € 33,18 €


Secrétaires adjoints des bureaux principaux des autres communes 110,57 € 33,18 €


LE JOUR DES ELECTIONS
(art. 1 et art. 5)


Nature Destinataire Montant forfaitaire


Jetons de présence Présidents des bureaux de vote 221,14 €


Secrétaires des bureaux de vote 221,14 €
Secrétaires adjoints des bureaux de vote 221,14 €


Assesseurs des bureaux de vote 184,28 €


Calculateurs des bureaux de vote 184,28 €


Indemnités Assesseurs-suppléants des bureaux de vote* 20 €


APRES LE JOUR DES ELECTIONS
(art. 3)


Nature Destinataire


Montant par vacation 


d'une heure


Jetons de présence Présidents des bureaux principaux des circonscriptions 44,23 €


Secrétaires des bureaux  principaux  des circonscriptions 44,23 €


Secrétaires adjoints des bureaux  principaux  des circonscriptions 44,23 €


Assesseurs des bureaux  principaux  des circonscriptions 44,23 €


Calculateurs des bureaux  principaux  des circonscriptions 44,23 €


*indemnité n'est pas due si le président du bureau de vote fait appel à l'assesseur suppléant pour assister comme 


assesseur aux opérations de vote du bureau


suivant RGD modifié du 19/3/2004 portant fixation des jetons de présence et des indemnités des personnes composant les bureaux de vote lors des élections législatives, européennes et communales et tenant compte du nombre 


d'indice 9,214 ainsi que de la réduction de 20% conformément à l'article 6 du RGD précité


En cas de divergence entre le contenu de ce tableau et les textes publiés au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, seuls les textes publiés au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg font foi. 








Form. 28MP


ELECTIONS COMMUNALES


Commune de __________________________________________


DECLARATION
Des sommes dues, à titre d’indemnités conformément à l’art. 65 de 
la loi électorale et au règlement grand-ducal du 19 mars 2004, à 
Mmes, MM les président•e•s, assesseur•e•s et secrétaires du ________ 
bureau électoral, à l’occasion des élections du _____________________________


N
° 


d’
or


dr
e


NOM et PRÉNOM 
de 


L’AYANT DROIT


QUALITÉ 
en laquelle il/elle a 


fait parti 
du bureau


N° d’identification N° de compte IBAN


DATE des 
séances pr 
lesquelles 
des jetons 
sont dus


NOMBRE 
des séances 
pr lesquelles 


des 
jetons sont 


dus


SOMME 
revenant à 


chaque ayant 
droit


1 Président•e


2 Assesseur•e


3 Assesseur•e


4 Assesseur•e


5 Assesseur•e


6 Assesseur•e


7 Assesseur•e


8 Secrétaire


9 Secrétaire adjoint•e


10 assesseur•e-suppléant•e


11 assesseur•e-suppléant•e


12 assesseur•e-suppléant•e


13 assesseur•e-suppléant•e


14 assesseur•e-suppléant•e


15 assesseur•e-suppléant•e


La présente déclaration, dressée en double, et s’élevant à la somme de ___________________________ 
est certifiée sincère et non encore acquittée. 


____________________________________________________________ , le ____________________________________


Le/La Secrétaire,       Les Assesseur•e•s,       Le/La Président•e 


Le/La président•e du bureau principal pour les élections du 
____________________________ certifie que la déclaration ci-dessus est sincère 
et véritable pour la somme de ___________________________


____________________________________________________________ , le ____________________________________


Le/La Président•e du bureau principal
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